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A t-on le droit de mettre son fils de 18 ans a la
rue

Par bertaux, le 22/10/2008 à 13:57

bonjour,rnMon ex femme a t-elle le droit de mettre mon fils de 18 ans a la rue?rnMerci

Par lawyer 57, le 22/10/2008 à 17:03

Bonjour, rnrnC'est pas cool, mais oui rien ne s'y oppose.rnPar contre votre fils peut demander
une pension alimentaire à sa mère...rnBonne journée
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